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Action d'un agriculteur illicite ou pas ?

Par tarabiscotte, le 04/09/2021 à 18:27

bonjour,

L'action de cet agriculteur, lassé de voir des véhicules stationnner sur son terrain , est-elle
licite ou non ?

article à ce sujet

Par chaber, le 05/09/2021 à 07:42

bonjour

Quelle action?

Par tarabiscotte, le 05/09/2021 à 18:55

bonjour,

Son action a consisté à creuser une tranchée de manière à bloquer les véhicules stationnés
sur son terrain.
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Par Visiteur, le 05/09/2021 à 20:30

La question ne se pose pas en France.
Pour le pays en question, il faudrait en connaître la législation.

Par Lag0, le 06/09/2021 à 07:13

[quote]
Son action a consisté à creuser une tranchée de manière à bloquer les véhicules stationnés
sur son terrain.

[/quote]
Bonjour,

Il n'a pas creusé une tranchée, mais simplement labouré son champ comme pourrait le faire
tout agriculteur et tant pis pour les conducteurs qui se seraient aventurés sur cette propriété
privée avant ce travail agricole.

Par nihilscio, le 06/09/2021 à 14:44

Bonjour,

On peut faire un parallèle avec la pause de pièges dans les maisons pour prévenir les
cambriolages. Il est légitime de prendre des dispositifs contre le cambriolage, mais on ne peut
faire n’importe quoi.

Il faut conjuguer plusieurs notions :

Droit de propriété :

- les automobilistes ne peuvent investir le terrain d’autrui sans autorisation,
- l’agriculteur a le droit de labourer son champ,
- il ne peut interdire aux automobilistes d’utiliser leurs véhicules.

Abus de droit : user d’un droit dans le seul but de nuire est illicite.

Monopole étatique de l’exercice de la justice : on ne se fait pas justice soi-même.

Tout cela considéré, je dirais que l’agriculteur a parfaitement le droit de labourer son champ et
d’empêcher ainsi qu’il soit envahi par des véhicules mais il doit tout de même laisser une issue
carrossable le temps de l’évacuation des véhicules indûment stationnés sur son champ.
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